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Genève, le 4 juillet 1997

CONCERNE:


Avis de vacance de postes
1.
Le Secrétariat envoie, ci-joint, aux Parties les avis de vacance de postes concernant les postes de "Chef du Groupe du renforcement des capacités" et "Administrateur chargé du renforcement des capacités" du Secrétariat de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction.

2.
Des exemplaires de ces avis de vacance de postes ont été envoyés par le siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) à tous les Etats membres des Nations Unies.

3.
Les organes de gestion des Parties sont invités à transmettre des copies de ces documents aux candidats potentiels.

